
Mardi 10 janvier : 1h en visio de 11h à 12h

Mardi 17 janvier : en présentiel de 9h à 17h 
à l’Atelier Canopé 62 au 37 Rue du Temple 

62000 Arras

Mardi 24 janvier : 2h en visio  

Jeudi 09 février : en présentiel de 9h à 17h 
à l’Atelier Canopé 62 au 37 Rue du Temple 

62000 Arras

contact : 
Vanessa Hucke - 03 62 61 42 33

vanessa.hucke@npdc.chambagri.fr

www.nord-pas-de-calais.chambre-agriculture.fr

Développer un 
Escape Game à la 
ferme

F O R M A T I O N

www.nord-pas-de-calais.chambre-agriculture.fr

Mardi 10 janvier 2023 : 1h en 
visio de 11h à 12h

Mardi 17 janvier 2023 : jour-
née en présentiel de 9h à 17h 
à l’Atelier Canopé à Arras

Mardi 24 janvier 2023 : 2h en 
visio  

Jeudi 9 février 2023 : journée 
en présentiel de 9h à 17h à 
l’Atelier Canopé à Arras
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Aide au remplacement : Vous pouvez bénéficier sous 
conditions d’une prise en charge partielle du coût de 
votre remplacement, prenez contact avec votre Service 
de Remplacement pour plus d’informations 

Crédit d’impôt : Les chefs d’entreprise au réel peuvent 
prétendre à un crédit d’impôt qui s’élève à 154,98€ pour 
7h de formation. Le prix d’une journée de formation 
pour les cotisants VIVEA est de 70€. 
N’hésitez plus ! 
Pour valider l’inscription un contrat sera envoyé par courrier 
aux participants avant leur entrée en formation. 

Il est impératif de renvoyer le bulletin d’inscription 
et le règlement par chèque avant le 5 janvier 2023.
Le nom des intervenants, des formateurs, dates et le lieu sont donnés 
à titre indicatif. Une attestation de fin de formation est remise aux 
participants à l’issue de la formation. 
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 Objectifs
  Comprendre le déroulé d’un jeu d’évasion 
grandeur nature pour concevoir un scénario 
adapté à la ferme et maîtriser l’animation du jeu. 

 Public
 Agriculteurs(trices) qui accueillent du public et 

qui souhaitent développer une innovation sur la 
ferme avec un escape game

 Tarif*
 70€ pour les cotisants VIVEA (chef 

d’exploitation, conjoint collaborateur, 
cotisant solidaire, aide familial).

 554€ pour les non cotisants VIVEA (salariés 
agricole et autres statuts) Vous êtes salarié 
agricole? Une part des frais d’inscription peut 
être prise en charge par OCAPIAT.

 Intervenants
  Patrick GAMARD et Nelly GUILLERON (Atelier 
Canopé)

 Programme

• Appréhender le principe et l’intérêt d’un 
escape game

• Identifier les points clés à la conception

• Adapter l’outil à la cible (clientèle) et à l’en-
vironnement de la ferme

• Structurer l’animation et le fonctionnement 
du jeu

• Distinguer les conditions de réussite de 
cette animation 

• Illustrations avec témoignages et / ou mise 
en pratique avec un cas concret
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